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CI XIX/9 

ORIGINAL: franc;ais 
DATE: 2 septembre 1985 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN1JVE 

CONSEIL 

Dix-neuvieme session ordinaire 

Geneve, 17,et 18 octobre 1985 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

etabli par Ie Bureau de 1'Union 

1. Depuis 1a dix-huitieme session ordinaire du Conseil, Ie Comite adminis
tratif et juridique (ci-apres denomme II Ie Comi te") a tenu deux sessions : sa 
quatorzieme, les 8 et 9 novembre 1984, et sa quinzieme, les 27 et 28 mars 1985. 

2. Le Sous-groupe "biotechnologie" du Comite (ci-apres denomme "Ie Sous
groupe"), etabli a la suite d'une decision prise par Ie Conseil a sa dix
huitieme session ordinaire (voir document C/XVIIIIl4, paragraphe 82), s' est 
reuni deux fois, a l'occasion de chacune des sessions precitees du Comite. 

3. Le Comite a examine des questions tres variees. 
tinguer deux grands themes : 

On peut 
, . 

nearunoJ.ns dis-

i) les questions juridiques liees d'une certaine maniere a 1 'evolution des 
techniques de I' amelioration des plantes, en particulier du genie genetique, 
plus precisement : 

a) les incidences de la biotechnologie sur la protection des obten
tions vegetales; 

b) 1 'interpretation de l'article 2.1) et des dispositions connexes de 
la Convention; 

c) les maladies a virus et la protection des obtentions vegetales; 

ii) les questions liees aux listes nationales des especes protegees et a 
la cooperation en m~tiere d'examen des varietes. 



0566 
C/XIX/9 
page 2 

Incidences de la biotechnologie sur la protection des obtentions vegetales 

4. Cette question tres actuelle a deja anterieurement fait l'objet de 
travaux au sein de l'UPOV. En particulier, un symposium lui a ete consacre en 
1982 et Ie Comite a procede a un echange de vues en avril 1984 sur la base 
d'un document du Bureau de 1 'Union. En outre, un deuxieme symposium a eu 
cette question pour theme, en octobre 1984. 

5. A sa quatorzieme session, Ie Comite a pris note des activites de deux 
autres organisations internationales portant sur la protection juridique de 
l'activite inventive dans Ie domaine des biotechnologies, a savoir 

i) de l'Organisation Mondiale de 1a Propriete 
a organise la reunion d' un Comi te d' experts de 
biotechnologiques et la propriete industrielle du 5 

Intellectuelle (OMPI), qui 
1 'OMPI sur 'les inventions 
au 9 novembre 1984; 

ii) 
(OCDE) , 
sur la 

de l'Organisation de cooperation et de developpement economiques 
qui a charge un groupe d' experts d' etablir un rapport international 

protection par brevet et la biotechnologie. 

II est a noter a cet egard que Ie rapport precite sera pub1ie sous la respon
sabilite du Secretaire general de 1 'OCDE avec la mention expresse qu'il ne 
represente que l'opinion de ses auteurs. 

6. Les rapports sur les activites de ces organisations ont suscite un court 
debat general dont il convient de relever ce qui suit : 

i) D'un point de vue general, il est necessaire que les experts de la 
protection des obtentions vegetales participent aux divers travaux concernant 
la protection juridique des resultats de la biotechnologie. Cette participa
tion doit aller dans Ie sens d'une concertation, et non d'un conflit, d'une 
part, parce qu'il faut tenir compte du fait que la Convention UPOV n'offre pas 
de protection pour les methodes et, d' autre part, parce qu' il y a lieu de 
trouver un equilibre entre les besoins et les interets respectifs des entre
prises de genie genetique et des entreprises de selection "classique". 

ii) II est egalement necessaire de faire un serieux effort pour ameliorer 
l' information. En effet, les discussions actuelles sont parfois fondees sur 
des conceptions erronees, si ce n'est sur une meconnaissance totale du systeme 
de la protection des obtentions vegetales. On notera a cet egard que Ie Bureau 
de 1 'Union reyoit de plus en plus de demandes de renseignements emanant 
d' agents de brevets ou de conseillers juridiques d' entreprises s' occupant de 
genie genetique. 

iii) Du point de vue juridique, i1 a ete estime qu'il apparaissait indis
pensable de preserver la liberte de la creation varietale telle qu' enoncee a 
l'article 5.3) de la Convention UPOV. 

iv) Du point de vue juridique egalement, il a ete estime qu'il serait 
difficile pour les milieux de l'agriculture d'accepter que 1es travaux de 
genie genetique aux objectifs limites (par exemple l'introduction d'un gene de 
resistance a un herbicide) puisse faire l'objet d'une protection plus etendue, 
par l' intermediaire du brevet, que les travaux "classiques" de selection 
varietale. 
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7. Toujours a sa quatorzieme session, Ie Comite a arrete la composition du 
Sous-groupe, compose des experts suivants, agissant a titre individuel, et du 
Secretaire general adjoint : MIle N. Bustin (France) et MM. K.A. Fikkert (Pays
Bas), H. Kunhardt (Republique federale d'Allemagne), S.D. Schlosser (Etats-Unis 
d'Amerique) et M. Tsuchiyama (Japon). M. Schlosser a ete invite a assurer la 
presidence du Sous-groupe. 

a. Le Sous-groupe a decide que l' etude a etablir comprendra les parties 
suivantes : 

i) un expose sur l'historique de l'UPOV; 

ii) un expose sur les techniques de creation varietale et l' evolution 
recente de la biotechnologie vegetale; 

iii) une etude comparative de la protection des obtentions vegetales et des 
systemes des brevets de l'Europe occidentale, des Etats-Unis d'Amerique et du 
Japon; 

iv) une etude des conflits, des chevauchements, des lacunes, des insuffi
sances, etc. 

9. Le Sous-groupe a procede a sa deuxieme session a un premier echange de 
vues sur l'etude comparative mentionnee au paragraphe a.iii) ci-dessus. Les 
debats etaient fondes sur un document preparatoire etabli, comme convenu, par 
M. K.A. Fikkert et sur un echange de correspondance entre celui-ci et M. H. 
Kunhardt. Ce document se rapportait a la situation en Europe occidentale. A 
l'heure ou Ie present rapport est redige, Ie Bureau de 1 'Union est en posses
sion d' un document revise, decrivant aussi la situation au Japon. Celui-ci 
sera examine a la prochaine reunion du Sous-groupe, qu'il est propose de tenir 
a l'occasion de la presente session du Conseil. D'autre part, Ie President du 
Sous-groupe a annonce qu'il soumettrait lui aussi un document a la prochaine 
session. 

10. Le Sous-groupe a aussi ete saisi a sa deuxieme session d' un projet pour 
la partie traitant de l' evolution historique des reg~mes de protection en 
cause, redige, comme convenu, par Ie Bureau de 1 'Union. Ce projet revetait la 
forme d'une introduction au rapport final du Sous-groupe. Le Bureau de l'Union 
a aussi presente un schema pour la partie mentionnee au paragraphe a. ii) 
ci-dessus. II a ete convenu que cette partie ne sera redigee que lorsqu' on 
aura une vue plus precise de la teneur de la partie juridique, la plus impor
tante. 

Interpretation de l'article 2.1) et des dispositions connexes de la Convention 

11. A sa quinzieme session, Ie Comite a eu un debat approfondi, sur la base 
d'un document du Bureau de 1 'Union, sur la question de savoir s'il etait 
possible d'accorder, sous Ie regime de la Convention UPOV, des brevets indus
triels pour des varietes vegetales en plus des titres fondes sur les regles et 
les principes de cette Convention. Ce debat se fondai t uniquement sur la 
Convention et ne tenait pas compte de la teneur et de l' interpretation des 
autres sources de droit pertinentes. 

12. Le debat n' a pas permis de degager une conclusion refletant une opinion 
unanime. Cela est sans doute du a la complexi te de la question, la variete 
des situations nationales et la variete des manieres d'aborder Ie sujet. Le 
Bureau de l' Union estime cependant que les debats peuvent se resumer comme 
suit : 
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i)· Les dispositions pertinentes de la Convention sont : l'article premier, 
paragaphe 1) (resume de 1 'obligation a laquelle souscrivent les Etats membres), 
l'article 2.1) et l'article 37 (definition des formes de protection et des 
principes regissant leur coexistence eventuelle) et l'article 4.2) (obligation 
d' etendre progressi vement la Convention au plus grand nombre de genres et 
d'especes botaniques), ainsi que Ie preambule. 

ii) Un Etatqui souscrit aux regles et principes de la Convention ne 
devrait proteger les obtentions vegetales que par une legislation qui remplit 
les conditions prevues par la Convention. 

iii) Le fait que certains Etats n'ont pas exclu toutes les varietes de la 
brevetabilite mais seulement les varietes des genres et especes relevant de la 
loi sur la protection des obtentions vegetales n'est pas en contradiction avec 
Ie principe precedent. Toutefois, la situation actuelle des Etats membres est 
influencee par leur situation avant qu'ils ne soient devenus membres de 
l'UPOV 

a) Pour ceux qui ne protegeaient pas les varietes vegetales avant de 
devenir membres de l'UPOV, la Convention - par l'intermediaire de la loi 
nationale - a cree de toutes pieces un nouveau droit. En s' engageant a 
proteger les varietes vegetales selon un systeme juridique conforme a la 
Convention, ces Etats se sont en fait engages a s'abstenir d'ouvrir aux 
varietes une forme de protection concurrente de celIe qui est fondee sur 
la Convention. 

b) Pour ceux qui admettaient la protection des varietes vegetales - au 
moins theoriquement - au moyen du brevet "industriel", la Convention a 
apporte un systeme de protection meilleur, parce qu' adapte. En mettant 
la Convention en application au niveau national, la majorite de ces Etats 
n'a pas voulu, ni pu, priver les obtenteurs de la voie du brevet dans Ie 
cas des genres et des especes non (encore) couverts par Ie regime parti
culier de protection fonde sur la Convention. 

iv) Dans Ie cas des genres et des especes couverts par Ie regime de protec
tion conforme a la Convention, il n'est pas permis d'avoir, en plus, un autre 
regime de protection. 

Maladies a virus et protection des obtentions vegetales 

13. A sa quinzieme session, Ie Comite a ete saisi d'une question posee par un 
professeur de l'Universite de Cork (Irlande). Celui-ci a cree avec un etudiant 
de troisieme cycle un assortiment de pelargoniums particuliers en tirant profit 
des modifications induites par des agents infectieux de type viral. Incidem
ment, ces agents ne sont pas transmissibles naturellement de sorte que la 
modification d'une plante et la creation d'un clone modifie necessitent une 
intervention humaine. La question etait donc de savoir si les plantes modi
fiees pouvaient beneficier de la protection des obtentions vegetales. L'auteur 
de la question precisait, d 'une part, que l'utilisation des agents precites 
anticipait sur l'utilisation de vecteurs de genes constitues par des virus 
manipules et, d' autre part, qu' il etai t en faveur du recours a la protection 
des obtentions vegetales. 

14. Apres un bref echange de vues, Ie Comite a decide de recueillir d'abord 
les vues du Comite technique sur cette question. 
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15. Pour un certain nombre d'Etats membres, en fait la majorite, il n'est pas 
possible a l'heure actuelle, pour diverses raisons, d'etendre la protection a 
tous les genres et especes botaniques. Ces Etats etablissent par consequent 
des listes limitatives designant nommement les genres et especes proteges. 
Cela n'empeche pas certains de ces Etats de couvrir la quasi-totalite du regne 
vegetal "utile". Cependant, il peut exister des lacunes qu'il convient de 
combler. A cet egard, Ie Comite a pris deux decisions : 

i) A sa quatorzieme session, il a decide d'inscrire de fa90n permanente a 
l'ordre du jour de ses sessions un point permettant un echange d'informations 
sur l'evolution des activites de creation varietale. Cette decision est fondee 
sur Ie fait que Ie secteur des plantes ornementales est devenu un secteur de 
mode et qu'il serait souhaitable de prevoir des que possible la protection des 
especes en vogue, ou qui seront en vogue, afin d'encourager la creation varie
tale. 

ii) A sa quinzieme session, Ie Comite a adopte un projet de recommanda
tions, dont Ie texte figure a 1 'annexe du present document, et decide de Ie 
soumettre a la deuxieme reunion avec les organisations internationales (15 et 
16 octobre 1985). 

Cooperation en matiere d'examen 

16. II est rappele qu'a la dix-septieme session ordinaire du Conseil, en 1983, 
1a delegation d' Israel avai t susci te un debat sur les problemes soul eves par 
1es differences de conditions climatiques pour la cooperation en matiere 
d' examen (voir document C/XVII 11 5 , paragraphes 51 a 54). A sa quatorzieme 
session, Ie Comite a pris note de la conclusion du Comite technique, selon 
lequel cette question devait faire l' objet d' une etude plus approfondie du 
point de vue technique. II a egalement pris note des considerations d 'ordre 
administratif et juridique elaborees par Ie Bureau de 1 'Union. 

Reunions avec les organisations internationales 

17. A sa quatorzieme session, Ie Comite a termine les travaux d' evaluation 
des resultats de la premiere reunion avec les organisations internationales. 
(Pour les premieres conclusions, presentees a la derniere session ordinaire du 
Conseil, on se reportera au document C/XVIII/9.) Le Comi b~ a principalement 
pris note des conclusions du Comite technique sur la question des ecarts 
minimaux entre les varietes. . 

18. A sa quinzieme session, Ie Comite a examine les projets de documents 
devant servir de bases aux debats de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales et donne des directives pour leur mise au point. 

Programme des travaux futurs 

19. Sous reserve des decisions du Conseil, Ie programme des prochains travaux 
du Comite sera principalement constitue par l' evaluation des resultats de la 
deuxieme reunion avec les organisations internationales. Dans ce cadre, il 
s'interessera a deux questions importantes qu' il convient de relever des a 
present : 
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i) . I' application de la Convention aux genres et especes botaniques, avec 
deux aspects: Ie projet de reconunandations (voir au paragaphe l5.ii) ci
dessus) et 1 'exclusion de certains types de varietes de la protection. 

ii) l'etendue de la protection. 

20. En temps opportun, Ie Comite assurera Ie suivi et 1 'evaluation des essais 
pilotes mis en place, concernant l'examen centralise des denominations varie
tales (systeme dont il a ete rendu compte a la dix-huitieme session ordinaire 
du Conseil - voir au paragraphe 12 du document C/XVIII/9) et I' examen allege 
des mutants presentes par l'obtenteur de la variete mere et se distinguant de 
cette derniere par un ou plusieurs caracteres inscrits sur une liste limitative 
(systeme dont il a ete rendu compte a la dix-septieme session ordinaire du 
Conseil - voir au paragraphe 9 du document C/XVII/9). 

21. Le Sous-groupe poursuivra ses travaux conformement a son mandat. II 
n'est pas possible pour l'instant de prevoir l'ampleur de ces travaux, ni leur 
diversite. En particulier, des questions specifiques pourront emerger de la 
deuxieme reunion avec les organisations internationales. Celles-ci devront 
eventuellement etre examinees par Ie Comite lui-meme. 

22. Le Conseil est prie 

i) de prendre note des travaux du 
Comite et du Sous-groupe ainsi gue des 
resultats auxguels ils sont parvenus; 

ii) 
saires 
organes. 

de prendre les decisions neces
sur les travaux futurs de ces 

[L'annexe suit] 
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Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales, 

Cons ide rant que la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales prevoit en son article 4.1) qu'elle est applicable a tous 
les genres et especes botaniques; 

Considerant qu' en vertu de l' article 4.2) de la Convention, les Etats 
membres de 1 'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la Convention au plus grand 
nombre de genres et especes botaniques; 

Considerant d'autre part que l'article 7.1) de la Convention prevoit que 
la protection est accordee pour une variete apres un examen de cette variete 
en fonction des criteres definis en son article 6, et que cet examen doit etre 
approprie a chaque genre ou espece botanique; 

Rappelant la declaration dont il a pris note, en l' approuvant, a sa 
dixieme session ordinaire, en 1976, aux termes de laquelle, "il est evident 
qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen requis par l'arti
cle 7, paragraphe 1), de la Convention UPOV, comprenne des essais en culture, 
et, normalement, les autorites des Etats [qui etaient membres de 1 'UPOV en 
1976] procedent elles-memes aces essais"; 

Notant que la principale contrainte a laquelle doivent faire face les 
Etats membres de 1 'UPOV dans l' application de la Convention au plus grand 
nombre de genres et d'especes botaniques reside dans les moyens, tant 
economiques et techniques que scientifiques, a mettre en oeuvre pour l'examen 
des varietes; 

Rappelant a cet egard que la Convention prevoit expressement en son 
article 30.2) la possibilite de conclure des accords particuliers entre les 
services competents des Etats de l'Union en vue de l'utilisation en commun de 
services charges de proceder a l'examen des varietes, prevu a l'article 7, et 
au rassemblement des collections et documents de reference necessaires; 

Notant avec satisfaction que les Etats membres ont deja recouru dans une 
large mesure a cette possibilite, tant pour maintenir Ie cout de la protection 
des obtentions vegetales au niveau Ie plus bas possible que pour augmenter 
leurs listes d'especes protegees; 

Convaincu cependant que des progres peuvent encore etre faits en la ma
tiere et que ces progres sont au demeurant necessaires pour maintenir voire 
augmenter l'efficacite de la protection des obtentions vegetales en tant 
qu'instrument du developpement de l'agriculture et de la sauvegarde des inte
rets des obtenteurs; 
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Recommande aux Etats membres de l'Union 

a) d' etendre la protection a chaque genre ou espece pour lequel les 
conditions suivantes sont remplies : 

i) Le genre ou l'espece fait l'objet de travaux de creation varie
tale, ou bien il est a prevoir que l' eX,tension de la prptection consti
tuera un moyen de promouvoir la mise en route de tels travaux; 

ii) II existe dans l'Etat membre concerne un marche, reel ou potentiel, 
pour Ie materiel de ,reproduction ou de multiplication de varietes de ce 
genre ou de cette espece; 

iii) II existe pour Ie genre ou l' espece en question une infrastruc
ture d'examen, ou bien cette infrastructure sera mise en place, soit dans 
1 'Etat membre concerne, soit dans un autre Etat membre qui met ses 
services a disposition pour l' examen conformement aux dispositions de 
l'article 30.2) de la Convention; 

iv) 11 n'existe pas d'obstacle juridique, climatique ouautre a une 
telle extension; 

b) d'offrir aux autres Etats membres, d'une manlere concertee afin de 
concentrer l' examen des varietes aupres du nombre optimal de services compe
tents, leurs services pour l' examen des varietes, notamment au cas ou les 
autres Etats membres participant au systeme de cooperation ne protegent pas 
encore Ie genre ou l'espece en cause; 

c) d' informer des que possible et avec suffisamment de details les autres 
Etats membres de leur intention d'etendre la protection a un certain genre ou 
une certaine espece, et d'offrir leurs services pour l'examen des varietes de 
ce genre ou de cette espece, afin que ces autres Etats puissent, Ie cas 
echeant, mettre en route la procedure prevue par leurs lois pour la me me 
extension. 

[Fin du document] 


